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ENCADREMENT DE LA REPRISE

  Uniquement les produits testés avec des notes globales ≥ 14/20, 

  Modèle de logo non modifiable, conditions d’emploi détaillées dans 

cahier des charges,

  Limitation du nombre de logo par marque et par type de produit, 

  Présence sur le logo d’un numéro de licence spécifique pour 

vérification par les consommateurs. 

LICENCE DE DURÉE COURTE

12 mois de licence à compter de la date de publication du test et 

renouvelable sous conditions pour 6 mois.

ORGANISME TIERS

Commercialisation et contrôles assurés par un organisme tiers : 

Bureau Veritas Certification.

ACCESSIBILITÉ

3 montants en fonction des supports de communication utilisés : 

  Mention sur le produit ou son emballage niveau 1. 

  Utilisation sur les lieux de vente niveau 2. 

  Utilisation sur tous supports à l’exclusion de la radio niveau 3.

LIGNES DIRECTRICES
DE LA LICENCE DE MARQUE

LA NOTE QUE CHOISIR



SOURCE DE REVENUS LIMITÉE

  Des revenus plafonnés.

  Pas de flux financiers directs.

RECETTES UTILISÉES POUR L’INTÉRÊT COLLECTIF

Via le fonds de dotation pour financer des projets d’information et 

d’éducation de tous les consommateurs.

CONTRÔLES

  Communication préalable de tous les documents publicitaires et 

commerciaux du professionnel licencié pour relecture et validation,

  Suivi de l’attribution des licences,

  Surveillance des marchés (plans de contrôles),

  Rappel de fin de licence,

  Vérification possible par tous, sur un page dédiée, des produits 

licenciés.

GESTION DE CRISE

  Retrait de licence en cas de problème sur le produit avec pénalité.

  Communication sur la violation du cahier des charges et le retrait.



Impartialité - Qualité - Confiance
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